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travailleurs de la mine : montant des pensions
Question écrite n° 73189

Texte de la question

M. Jean-Marie Demange appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la retraite des
mineurs. Depuis 1987, il existe une différence de 17 % entre la retraite de base du régime général et la retraite
des mineurs. La compensation qui a été décidée ne devrait s'appliquer qu'aux personnes parties à la retraite
après 1987 et concernerait donc 60 000 retraités sur 380 000. Cette situation créé une forte disparité entre les
retraités des mines. En effet, le montant de la pension de retraite d'une personne retraitée depuis 1986 est
inférieur de 17 % au montant de retraite d'une personne qui a cessé de travailler en 2001, soit plus de 137 EUR
par mois. Cette situation est difficilement acceptable pour ceux dont la retraite est nettement inférieure alors que
le coût de la vie est identique pour chacun de nos concitoyens. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il est
envisageable de reprendre les négociations afin d'assurer l'égalité de tous ces retraités, qui ont bien souvent
enduré la pénibilité d'un travail astreignant.
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